
L'ORS ERtATEURt.

M'i. C.imonu n'st puiint fatah tiui.p'il
preiil pouttr devie: Qui ne risque rien,

, .J. J'. RiE.UsAus,

Nous vp repondrot s pas au ip * ltes que
J, P. iioue nus a aiiiess veiulredi
adertier dans le Conisell-de-Ville ;. nous ne

rioui(ios point lui causer du clhgriii : c'eti
bien nssez que datns la moment qu'il îtnuus

insuitgi, il fiistit p/rurer sa croix de loti-

ALX CORRESPONDANTS.

Si " ustie " .vt nous faire connaître
sin nom, nous publierons su correspodance

aupreciain numéèro. " Beuil" inaudimis-

Piou. - à pil de nuis crros-
u n tious 'metnits de côté nos propres

ar'ticles.

MINUTE'l~S TL' DEL ßERÂATIONS

.COMITf 'PERMANENTi

.COMPTES PUBLICS,

Questioin-.e. buireau des iravaux a-i-il
piayé pur des matériauîx et des uittu s four,

nis pouis les paes du bas lu Sainît-Laulrenti,
salis ci constater li valeur? et L letreau des
travaux tie peut-il aværu .aéy des prix
extravaganuts pour eus llts et (les maté.
r-iauix ?-Nous eu colustalions hi t'aleuir dl'n-
près monsieur Gauvreu u, nous paytons sur

sus certitiet.s, et il est rourusable îour les
'travaux dles plares,

Question-Alors Ie Ier'au des travans
pavaiit tut sur la seule estiiaioli de tuon-
sieur Gauvreau ?-Oui, relativement uux
l>hit tes.

Question--Quellu garantie nansieur Gau>-
vreau a-t-il d (nut de son ulhnini.tration
fidéle ; et puU'quoi3 le bureaii des tavaux
payait-il ses est inmtotios sais exiger ltes dales
0u1 les pièces justdicatives des items ?-Le
département ti'exige pas de garantie d'un
homme uahs sa pusition. Le butreau des
travaux pa it les estimautions certi[iées pur
lui, q ui sol't datées, je crois.

Questii--Akvez-vous quelhue moyen de
1cnnuaîi'tre, pi. les comptes qui.vous sont
exhibés, que de. itei ns n"t'ot pas pu étre
chargés deu3fois, et que h. compte de travail
est correct ?-J r ne c'onina>is rie e celii.
Il n'est ptas do mnOit devoir dans le bureau
le vèrifler les comptes.

Ques -i --- Le butiretu des travittx arinit-il
alors 'habitude- le payer des comptes salis
lites, et sans iutcun moyeni de savoir, par

les dHtes, si les cfrets et les luittérinv.i avaient
été livrés ou ni ?-Le d6partement n'a

$11.e les estimfutiois de mounsieur Gauvreau,

Mercredi, -7juillet 1858.
ME3ntils r itsr ; Alexandre .'

A contimuer.

CONSEIL LÉGISLATIF,

Toronto, 2 février 1859.
Voici la division qui it.ei lieu sqr lit mno-

ti on de llhotcrable monsieur Dessaulles,.qui
lisait comme suit

" Que cette chambre tout en ressent;lnt
et exprimant lu respect le plus lyul çt lu
plus profnd envers notre Gr'scieuse Souve-
raine, qui n'est pas inuits honorêq peir ses

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Troitto, 4 fLvrier 1359.
Après les ahilires de rutiie, lus lcébatu

continuent sur l'adresse. Durant lit disusu-
sion, moisieur loganti, secondé par monsieur
Walibridje a proposé lamendement suivant
à la motion de monsieur Sicotto ;

" Nues eroyains du notre devoir d'xplri.
mer notre attachement dévoué 'à Sn ilrès.
Grtcieuse Maejest6, et notre gralitude pâtir-i

l' Int4rOt qu'elle a pris ats bien ètr de-e
.,." , .. . : . À

Gaiih, écuier, au i'iute'ul, meieurs Le Bou- sujets du Caiadat que par ceux des tititres
tillier, Vhite, Duboirud, lugan. Ciapai s, larties de ses possessious, crui:ccependiint
Foley, Somierville, Mattice, lurbanau, Si- du sun devoir cotmmu reprüseant.les intt-
muni, Ferres, Cumeron, suirnes et B rown. rêts du people d ene grtntde provineode,

L'Iionioriable monsieur Alleyn cumparait fitre cunittîre consciencieuseeit sii
comme 'émin. uion qu'en vue des igîîérea fuilms du la pro.

Nuusieur Le Boutillier, Pun des mnem- vinice entière, la cité d'Ottnwa pas .Iw
bres du coniié, est interrogé sur notion tle poîsition la plus ailviutageuu puur la cnpitale
m1onibieuir Duboerd. permianetle iti ila Uti."

Question-Ne résidez-vous pas près' du Pour-Lus huiorables mcmieutrs Arhnlm-
phiare du Capu-Rosier ?-Ntii. u h, Ciie. Desl, Fergussn, Fur-

uîestiou-Est-ce le pluue le plus près de rie, Gué%'remen, Kierzkoivski, Massn,
voire résidem? A quelle d den , dei MDiniiL, Murris, Simpsun, Wii n--12.,
terres est-il ?-Oui ; il est à environ vingt Contre-Le.honorîbles messieurs Alex-'

milles de ctez moi. uder, A lan, Armniîd, Builton>, Cimibell,
Questionî - Est-il à votio conntaissance Crawliil, J)eßlatqutière, Duchîeeny, Hu-

qu'il uit été fiut une estimation pour ce imilion, Kîovluhtun, INutîhivson, Milis, Mur;
phare ?-Au meilleur du m1 naissatce, ney, 'inel, Patîton, Perry, 1rince, Reuinuîd,
ie crois qu'il a ù1à fait une estintiotîtuise oss, Seymour, Snitht, Tuché Vankough-
ntunîîu t à eivicuii £6,500. J 'ai compris que 11t-23.

cpétait la sonine nuroposée pur le gouver- Les- débats aiyanut ensuite cummencC- sur
neni un t puou' su construction. e trisièe parigrapihie.

Questou-A 'ez us v'isité To hai - L.'horable uumonsieur Caminpibell n prop-c.
Oui. . ; t et amendement, secondé puir l'Juiurntble'

Question-D'après ce que vous connais monîsieurDeluière.
sez du ldrit et du prix des matériiutx,- Que tous les Mots après

peiez-vous quIe le phare aurait pu être le <lit troisième 'Ltaragraph [e, soient retrîîn1-
coi,âiruit pour li sommei nommée ? - Je ne ciés, et les suivat-;s, insérés : 1 Que cette

pease lias qutil auiait pu ire construit pour c'haimbre ne peut concevoir que li truaitîslu.
la suninie nommxiée, mais je pense qu'il au. lion du siège dii gouvernement à Québue
ruit pu étre c->Istirlit pour £9,000, ce quiii peur ure périodie du temps fixe, jusqu'à ce
aurait duiiné un bon bénéfice à l'entrepre- que les édilkes niécessulires nieuit été cons-
neur, truits à Ottuwi, forne pi ti de ulgaIiptioun

Queedion - Voulez-vous exuîmiînor les qui retombe sur l'exécutif dle mettre à ellu
cOmlipies du plire ouris par le départmn't la écistion du li Reine-out que tel i'rrai.
les triiavix leS, et donier votre oinioi gemient ait jamais êtü recuit!. Pr a ucune

sur les charges qu'ils renferment ?-~l n'y a résoltion de la lgislturr, et celte clînm-
pas (le clé à ces comptes, et je tic puis les hre blfmie les frais qui résuitrnient d'unu

comprendru. Lt seule chose ule jl puisse double ttrnsation du sièo dut gouverne-
voiur, c'est qne lu mutant en est d£1127,09 ment, imiiintieanit que le chuix fat ipaîr li
13s G ýd. Reinte d'uni siège pernet n Gtê prontl.

Question - Savez-vous que le biateau à gué.'
vapeur, en preulaut ino proportion du totes Pour-Les honoruabes messieurs Alex-

les charges, a cutù 460900 ? - Je utc suis ander, Alîttm, Arclimîbault, Boulton, Cimp-
pas. hell, Clristie, Duliquière, Dessttlles,
(Par monsieur White.) Fergussout, Ferrie, Gordon, i faiiltont, Kierz-

Question - Petnsez-vouts que le système kowki, MUIssOn, alc1)nald, Mils, Moore,
aldopt 6 pour la construction ics tr ivaux 1 p )u- Morris, Pa.titonii, Perry, Seytour, Siipson,
blies soit avat.ngeux pour la province r-Je [lltrniunîus Smltitl, liollis Simitht-2.1.
lu crois très désantageux, Je pense qu'ti Contre--Les lonîtorbthles imessieurs Ar.
devrait être hissé à tai cuomptitîîîiî on publiqu. inancd, Crawforil, Duchiestuity, Guévreinnt,

Questiouî-N'[s-vouss d'oiiiun que K nowltotn, Murniey, Palt, 'rince, Rennud,
lai ploviice it suut'ert une perte par lu sys. Ross, 'Taclié, Tessier, VYunkougttîut, Wil-

timu suivi pur le guiverneet dtns la soi---14.
colistrucition des iitvuux publicui eu bus de l.îs autres paragraphes de Padresse ont
Québec -Oui ih\ et nilleurs. ensuite été ugrés.


